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Réforme de la cour d'assises et redéfinition du rôle de son président
Question écrite n° 11168

Texte de la question

Mme Florence Joubert interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'opportunité d'une réforme
de la procédure criminelle impliquant la redéfinition du rôle du président de la cour d'assises afin de recentrer le
débat d'audience sur les parties. Pour rappel, le Comité de réflexion sur la justice pénale, présidé par M.
Philippe Léger, avait remis au Président de la République, le 1er septembre 2009, un rapport exhaustif
proposant de profondes évolutions de la procédure pénale. Ainsi, ce rapport recommandait de « recentrer le rôle
du président d'assises sur les seules fonctions d'arbitre du débat judiciaire », en limitant son initiative dans
l'interrogatoire et l'administration de la preuve, ainsi que de renforcer la place des parties au procès criminel, en
leur laissant la maîtrise des interrogatoires, contre-interrogatoires et confrontations. Quinze ans plus tard, le
délai moyen de jugement des affaires criminelles ne cesse de croître, du fait notamment du maintien d'un
formalisme dont l'intensité repose encore largement sur la direction active du débat par le président de la cour
d'assises. Dans cette perspective, l'introduction proposée d'une procédure de comparution sur reconnaissance
préalable de culpabilité (CRPC) en matière criminelle pourrait s'accompagner d'une réforme plus large de la
cour d'assises, à travers une réécriture des articles 310 à 316 du code de procédure pénale. En effet, de
nombreux praticiens soulignent que la place prépondérante du président dans la conduite des débats, héritée du
modèle inquisitoire, peut nuire à la clarté du procès contradictoire moderne, au sein duquel les parties (ministère
public, partie civile et défense) devraient plutôt jouer un rôle central. Elle souhaite donc savoir si le
Gouvernement envisage de mettre en œuvre une réforme de la cour d'assises passant par une redéfinition du
rôle du président et des assesseurs comme arbitres du débat et, plus largement, de reprendre les
préconisations du rapport Léger en vue d'un rééquilibrage de la procédure criminelle autour du contradictoire et
du rôle des parties.
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